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I. Mots d’accueil 
 

C'est un honneur pour le Comité Départemental du Sport 
Adapté du DOUBS en partenariat avec le district de foot du 
DOUBS et Territoire de BELFORT d'accueillir le 
championnat de France de para futsal adapté. 
Nous sommes heureux de pouvoir offrir aux sportifs cette 
compétition dans cet écrin magnifique, qu'est le palais des 
sports de BESANÇON, lieu dédié habituellement aux 
rencontres nationales et internationales de handball. 

Cette compétition est une nouvelle occasion de mettre en avant le savoir 
et le professionnalisme des salariés, des membres et bénévoles de notre 
association. 

C’est aussi, une occasion de partager nos valeurs de respect, 
d’engagement, de tolérance, de bienveillance, de solidarité et de valoriser 
tous les sportifs et membres de leur team. 

Bienvenue en Franche-Comté, afin de vivre des moments de partage et 
d’émotions lors de ce championnat. 

Que la fête soit belle. 

 
 
 

 
 

 

     Franck BRENEY 

    Président du CDSA 25 

  



 

 

 

 

 

Le Doubs est un département 
sportif, engagé pour une pratique 
inclusive et accessible à toutes et 
tous. À travers notre démarche « 
Partageons nos sports », nous 
soutenons activement les 
événements qui valorisent 

l’handisport et le sport adapté. 

C’est pourquoi nous sommes très fiers d’accompagner l’organisation du 
championnat de France de para futsal adapté, qui se tiendra au Palais des 
Sports de Besançon du 9 au 11 janvier 2026. 

Durant trois jours, 250 sportifs en situation de handicap intellectuel, 
psychique ou autistes, venus de toute la France, vont défendre les 
couleurs de leurs équipes dans une ambiance de compétition, de partage 
et d’excellence. Un rendez-vous fort en émotions, soutenu par plus de 60 
bénévoles mobilisés, et de nombreux partenaires engagés à leurs côtés. 

Je tiens à saluer et remercier chaleureusement le travail remarquable 
réalisé par Franck Breney à la tête du Comité Départemental Sport Adapté 
du Doubs et de toute son équipe ainsi que de tous les partenaires et 
bénévoles qui rendent cet événement possible. 

Grâce à l’engagement de tous, le Doubs continue de montrer l’exemple 
d’un territoire solidaire et engagé ! 

 

 

Christine BOUQUIN 

Présidente du Département du Doubs 

  



 

 

 

Il y a deux ans déjà, je vous disais mon immense honneur que 
de voir la finale du championnat de France de football adapté à 
7 se tenir dans notre District et en particulier sur les terrains des 
Pouges. Aujourd’hui, c’est encore plus d’honneur que je 
ressens, puisque c’est le Championnat de France Para Futsal 
Adapté qui va s’organiser sur notre Territoire. A n’en pas douter, 
les liens forts tissés avec nos collègues du Comité 
Départemental de Football ont grandement favorisé cet 
engagement du CDSA, qui sait pouvoir compter sur notre 

collaboration pour une organisation d’une telle ampleur. 

Une fois de plus le duo professionnel que forment Emilie DUCHANOIS pour le CDSA, 
et Marc TISSERAND pour le District DTB, seront à la baguette, et mèneront de main 
de maître cet ambitieux projet. Les travaux en matière de football adapté menés au 
sein de notre District permettent chaque saison d’offrir aux footballeurs concernés des 
support compétitions, et des journées qu’ils apprécient grandement, et lors desquelles 
ils viennent s’adonner à leur passion avec toujours plus d’engouement ! 

Une fois encore ce championnat de futsal adapté, c’est le football pour tous, pratiqué 
par tous qui sera mis en lumière. Ce football donne la possibilité même aux personnes 
déficientes de vivre leur passion. Et c’est ligne de conduite que nous devons tous 
garder, que l’on retrouve d’ailleurs dans la devise du District « le football pour tous, à 
tous les niveaux ! ». Alors c’est parti ! Le District relève le défi avec le CDSA pour faire 
du championnat national de futsal adapté une véritable fête du football adapté ! Et 
encore une fois, les moyens seront mis afin que nos sportifs déficients vivent un 
moment inoubliable, tout en en prenant un plaisir maximal ! J’adresse mes plus vifs 
remerciements à tous ceux qui nous suivent dans cette aventure, bénévoles émérites, 
et au cœur grand comme ça ! 

Enfin, je tiens à dire au CDSA mon immense fierté que de diriger le District qui recevra 
une nouvelle fois une finale nationale sport adapté sur son territoire.Au plaisir de vous 
retrouver sur les terrains et dans les salles ! 

 

 

 

 

Daniel ROLLET 

Président du District Doubs - Territoire de Belfort 



 

 

 

II. Bienvenue à Besançon 
 

Le championnat de France Para Futsal 
Adapté 2026 aura lieu au Palais des 
Sports de Besançon (25), ville importante 
de Bourgogne-Franche-Comté, c’est une 
commune de près de 117 000 habitants. 

 
 

Spécialités locales 
 

Terre de savoir-vivre ancestral, la Bourgogne-
Franche-Comté recèle bien des spécialités de terroir 
et de gastronomie. Les vins du Jura, les salaisons du 
Haut-Doubs, les fromages d’AOC savoureux et bien 
évidemment son fameux comté. 

 

 

Un peu d’histoire 
Proche de la frontière 
Suisse, le centre historique 
est encerclé par le Doubs 
et dominé par la Citadelle, 
bâtie au sommet d’une 
colline. Ancienne 
forteresse du XVIIème 
siècle, construite par Vauban, la Citadelle offre des panoramas 
spectaculaires sur la cité bisontine : remparts, murailles, tours 
bastionnées. Aujourd’hui cette forteresse, inscrite au patrimoine mondial 
de l’Unesco, abrite plusieurs musées et un zoo.  

 



 

 

 

La place du sport 
La ville de Besançon, et ce depuis plusieurs années, 
s’inscrit dans une dynamique sportive forte en 
matière d’inclusion et de réussite sportive pour tous. 
Plus largement, le département du Doubs 
développe, via son projet « Partageons Nos 
Sports », un élan para sportif inclusif co-construit 
avec les différents acteurs du monde sportif. 

 
 
 
 
 
 

 
  



 

 

 

III. Venir à Besançon 
 

Palais des Sports Ghani-Yalouz  
42 Avenue Léo Lagrange, 25000 BESANÇON 
UFR STAPS – Université Marie & Louis Pasteur 
31 Rue de l’Epitaphe, 25000 BESANÇON 
 

En voiture direction le palais des sports  

• Arrivée à Besançon par A36 
• Prendre la sortie n°4 vers Lausanne/Besançon-Centre 
• Prendre N57 direction Besançon 
• Prendre la sortie 56 vers Montrapon/Montboucons/Temis 
• Continuer sur Centre Ville/Montrapon/Temis  
• Rester sur Avenue des Montboucons jusqu’au  
• Au feu, tourner à droite sur Boulevard Winston Churchill  
• Au rond point prenez la 3ème sortie (D70)  
• Continuer tout droit, le Palais des Sports se trouvera sur votre 

gauche 
• L’entrée du parking se fera sur la gauche au niveau du feu 

 

En train/TGV 

• Descendre à la gare Viotte Besançon, 2 avenue de la Paix, 25000 
Besançon 

• À 5 minutes en voiture de l’évènement 
• À 7 min en bus avec la ligne L3 (bleu) - arrêt Palais 

des Sports  
Ou 

• Descendre à la gare Franche-Comté TGV, RD1 – 
Lieu-dit Grand-Bois Le Pasquier, 25870 Auxon 

• À 15 minutes en voiture de l’évènement 
 

 



 

 

 

IV. Comité d’organisation local 
 

Président du COL 
Monsieur Franck BRENEY 

Présidente du Comité Départemental Sport Adapté du Doubs 
 

FONCTION  CONTACT 
Trésorier Elisabeth RODRIGUES 
Secrétaire général Claude KRUMMENACHER 
Commission Coordination / 
Logistique Emilie DUCHANOIS 

Commission Sportive Emilie DUCHANOIS  
Marc TISSERAND 

Commission Médicale Camille EGGENSPIELER  
Commission Restauration Angelo MENEGAZZI 
Commission Partenariats / 
Hébergement 

Camille EGGENSPIELER  
Claude BOURDIN 

Commission Communication Camille EGGENSPIELER  
Jawad BELAINOUSSI 

Commission Animation / 
Bénévolat 

Priscilia VUILLE  
Camille EGGENSPIELER 

Commission Développement 
Durable Priscilia VUILLE 

  

Cadre technique national futsal Alexandre STEUX 
alexandre.steux@sportadapte.fr  

Référent Sportif Fédéral de la 
commission sportive nationale 
fustal 

Stéphane LAVERGNE 
+ lavergne.st@orange.fr  

 
 

COL France para futsal adapté 2026 
Comité départemental Sport Adapté du Doubs 

Emilie DUCHANOIS 
Comité Départemental Sport Adapté du Doubs 

17 rue Louis Pergaud, 25000 Besançon 
06 67 68 88 80 / cdsa25@sportadapte.fr 

  

mailto:alexandre.steux@sportadapte.fr
mailto:lavergne.st@orange.fr
mailto:cdsa25@sportadapte.fr


 

 

 

V. Programme prévisionnel 
L’ensemble de l’événement prend place au Palais des Sports ainsi qu’à l’UFR 

STAPS de Besançon. 
 
Vendredi 9 janvier 2026 

13h30 – 16h30  Accueil des délégations au Palais des Sports 

17h30 – 18h00  Réunions technique  

18h00 – 18h30   Cérémonie d’ouverture  

18h30 – 20h30      Repas – Thierry Garni / 2 Rte de Besançon, Pirey 

19h00 – 21h00  Premiers matchs de poules 

 
Samedi 10 janvier 2026 

8h30 – 12h30  Matchs de poules  

11h30 – 13h30   Repas – Thierry Garni / 2 Rte de Besançon, Pirey 

13h30 – 18h30    Compétition 

20h30 – 00h00  Repas de gala – Palais des Sports, Besançon  

 
Dimanche 11 janvier 2026 

8h00 – 12h00  Finales  

    Remise des récompenses, cérémonie de clôture  

    Distribution des repas et départ des équipes 

Les horaires de repas et de fin de compétition sont donnés à titre 
indicatif et peuvent être modifiés en fonction du nombre d'inscrits. 

Ce programme est prévisionnel et est donc susceptible d’être 
modifié. 

 

 



 

 

 

VI. Informations générales 
 

Retour des inscriptions au plus tard le : 

1er décembre 2025. 
Tout dossier incomplet sera rejeté. 

 
Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera le : 
 

Vendredi 9 janvier de 13h30 à 16h30 
Palais des Sports de Besançon 

42 Avenue Léo Lagrange, 25000 BESANÇON 
 

Toutes les délégations devront se présenter durant cette tranche horaire.  
À cette occasion, il sera remis à l’ensemble des équipes des documents 
relatifs aux épreuves, à la restauration, et les cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur 
leur licence devront présenter un certificat médical FFSA 
d’absence de contre-indication de la pratique du futsal en 
compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs 
s’engagent à se conformer au règlement sportif FFSA et au programme 
de la manifestation tels que précisés dans le dossier d’accueil fourni par 
le comité d’organisation local. Ils s’engagent également à respecter 
l’engagement dans la classe dans laquelle ils se sont qualifiés. 
 
 
 
 



 

 

 

Restauration 
 
Il est fortement conseillé d’aller manger dès la fin des épreuves de vos sportifs 
pour éviter l’attente. 

 

Restauration Date Horaires Lieu (adresse + 
code postal) 

 
Repas du … 

 
Vendredi 9 janvier 

SOIR De 18h30 à 20h30 
2 Rte de 

Besançon, Pirey 
 

Repas du ... 
 

Samedi 10 janvier 
MIDI De 11h30 à 13h30 2 Rte de 

Besançon, Pirey 
 

Soirée de gala 
 

Samedi 10 janvier  
SOIR De 20h30 à 00h30 Palais des Sports 

 
Panier repas 

 

Dimanche 11 
janvier 
MIDI 

A partir de 11h30 Palais des Sports 

 
Gala : 

Repas sous forme de buffet. Soirée dansante avec DJ, et jeux sportifs.   



 

 

 

Hébergements 

Une liste d’hébergements est fournie en annexe de ce dossier afin que les 
associations les contactent elles-mêmes pour réservation. Nous avons 
négocié des tarifs donc n’hésitez pas à leur préciser que vous venez pour 
le championnat de France Para Futsal Adapté.  
 
Équipe médicale 
 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les 
accompagnateurs devront être en possession des ordonnances des 
traitements en cours des sportifs. 
 
Transport 
 
Les organisateurs n'assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper 
votre venue. 
 
En fonction de votre lieu d’hébergement, nous vous conseillons d’utiliser 
les transports en commun de la ville de Besançon, gratuit le samedi.  
 
 
 
 
  



 

 

 

 
VII. Précisions techniques 
La réglementation FFSA et les modalités de qualification au championnat 
de France seront appliquées. Le règlement para futsal adapté FFSA est 
disponible sur le site internet fédéral : http://www.sportadapte.fr dans la 
rubrique « Pratiquer – Formes de pratique – La compétition en Sport 
Adapté » et sur l’espace membres. 
En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera 
composée des personnes suivantes : 

• Le représentant du président de la FFSA sur le championnat 
• Un représentant des arbitres 
• Un membre de la CSN para futsal adapté 

 
 
Modalités d’inscription 
 
Depuis la saison 2024/2025, un club ne pourra s’inscrire à un championnat de 
France que s’il est à jour de ses cotisations (affiliation, licences). 
 
Le championnat de France Para Futsal Adapté relève du règlement Futsal 
FFSA. 

Peuvent participer au championnat de France Para Futsal Adapté de 
la FFSA, les sportifs ayant une licence compétitive FFSA pour la 
saison sportive 2025-2026 avec mention de la classe. 

Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la 
réglementation, se verra refuser l’accès à la compétition. Un contrôle 
des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les 
sportifs doivent être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 

Au moins un responsable de l’association doit être en possession 
d’une licence Dirigeant ou Bénévole FFSA. Son numéro est à 
renseigner sur le formulaire d’inscription. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée. De plus, 
seules les personnes licenciées FFSA pourront accéder aux zones 
techniques. 
 

http://www.sportadapte.fr/


 

 

 

Lors de l’inscription, vous devrez spécifier le nom, la qualité et les 
coordonnées du technicien certifiant les engagements et comporter 
les indications suivantes : 

 
• Date et résultats du championnat qualificatif 
• Justificatif de participation à une rencontre qualificative 

Les résultats officiels de la compétition qualificative sur 
laquelle les sportifs se sont qualifiés doivent être joints au 
dossier d’inscription. 
Le cas échéant, une demande de dérogation peut être faite (voir 
page 21 du dossier). 

 
 
Le Référent Sportif Fédéral de la CSN Para Futsal Adapté FFSA en 
charge de la partie informatique – Stéphane LAVERGNE doit recevoir les 
résultats des championnats qualificatifs. Ces résultats doivent lui être 
adressés directement par mail (lavergne.st@orange.fr).  

Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard le 1er décembre 2025 
Au-delà de cette date le comité d’organisation local n’acceptera aucune 
inscription. 

Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du formulaire 
d’inscription dûment complété et accompagné du règlement des frais 
d’inscription. La personne qui inscrit les sportifs à la charge de transmettre 
l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui 
accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

 
Inscription 
 
Evolution du système d’inscription. Merci de lire attentivement les 
informations ci-dessous avant de cliquer sur le lien d’inscription.  
 
L’inscription à la compétition s’effectue en ligne via un google form, 
structuré en 4 parties :  

- Information association (Nom association, numéro affiliation, 
région, information responsable du groupe présent lors de la 
compétition (prénom, nom, numéro de licence, téléphone, mail) 

- Information sportif(s) (Prénom, nom, numéro de licence, date de 

mailto:lavergne.st@orange.fr


 

 

 

naissance, sexe, classe catégorie, épreuve, date et lieu de 
qualification, choix de la formule de restauration, allergie 
alimentaire) 

- Information accompagnateur(s) (Prénom, nom, numéro de 
licence, fonction, choix de la formule de restauration, allergie 
alimentaire) 

- Tarif  
 
Si vous inscrivez plus de 10 sportifs, vous devrez remplir le formulaire une 
seconde fois.  
 
Après avoir valider le questionnaire, vous recevrez une confirmation 
automatique par mail.  
Toute inscription sera définitive seulement après réception du paiement 
par l'organisateur (information moyenne de paiement sur la fiche 
association) et validation de votre parcours de qualification.  
 
Le google form sera clôturé le 1er décembre 2025. 
 
Si votre qualification se déroule après la date de clôture, il faudra réaliser 
l’inscription et indiquer la date et le lieu de qualification pour chaque 
sportif. Une vérification sera ensuite réalisée par l’organisateur les jours 
qui suivent la date de qualification.  
 
Une aide Excel est également disponible dans le formulaire afin de vous 
aider à calculer le montant total de l’inscription. Vous pouvez : 

- Télécharger le fichier et le compléter 
- Remplir directement (Attention : merci de supprimer vos données 

après utilisation afin de laisser l’espace disponible pour une autre 
association).  

 
Lien du Google Form : https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8  
 
Pour toute question ou en cas de problèmes, vous pouvez nous contacter 
sur l’adresse mail suivante : camille.eggenspieler@sportadapte.fr 
 
Désistement 

 
Aucun remboursement ne sera effectué après le 1er décembre 2025, sauf 
sur présentation d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le 
sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 

https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8


 

 

 

 
 
Réunion technique 
 
Une réunion d’information animée par le Référent Sportif Fédéral de la 
CSN Para Futsal Adapté – Stéphane LAVERGNE – et le Cadre technique 
national de la discipline – Alexandre STEUX – est programmée le : 

 
Vendredi 9 janvier 2026 de 17h30 à 18h00 

Palais des Sports 
46 Avenue Léo Lagrange, 25000 BESANÇON 

 
Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion et 
signer la liste d’émargement fournie par le COL. Le fonctionnement et les 
horaires définitifs de compétition seront communiqués aux entraîneurs au 
cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci s’engagent 
à présenter leurs sportifs à l’heure indiquée. 
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique 
autres que celles annoncées, veuillez adresser vos questions 
préalablement à lavergne.st@orange.fr. 
 
Échauffement et compétition 
 
La possibilité d’échauffement sera définie lors de la réunion technique 
selon les installations et gymnases utilisés.  
 
Terrain Honneur - Palais des sports  
Installation :  

• Terrain de futsal avec espace gradin 3000 places  
• 6 vestiaires équipes  
• 2 vestiaires arbitres  

 
Terrain Salle Annexe – Palais des sports  
Installation :  

• Terrain de futsal sans espace gradin  
• Même vestiaire que pour le terrain honneur 

 
 

mailto:lavergne.st@orange.fr


 

 

 

Terrain Halle Sport Collectif – UFR STAPS Besançon 
Installation:  

• Terrain de futsal sans espace gradin  
• 4 vestiaires équipes  
• 1 vestiaires arbitres 

 
Équipements sportifs 
 
Chaque délégation doit avoir deux jeux de maillots de couleurs différentes 
pour les 3 jours de compétition.  
Chaque sportif doit obligatoirement être muni de :  

• Protège tibia obligatoire  
• Chaussures de futsal ou basket propre  

 
 
Catégories d’âge 

 

Il est instauré un tableau unique regroupant les catégories d’âge U21 et 
adultes. 

Le surclassement est autorisé pour les licenciés de la catégorie U18, sous 
les conditions suivantes : 

• Les sportifs nés en 2008 sont dispensés de toute demande de 
surclassement. 

• Les sportifs nés en 2009 sont tenus de formuler une demande de 
surclassement 

 

  

Catégories U18 ans U21 ans Adulte 
2025- 2026 2008/2009 2005 à 2007 2004 et avant 



 

 

 

Nouvelle Classification DE :  

Pour permettre une confrontation plus équitable entre les sportifs avec ou 
sans déficience intellectuelle, la classe DE sera prise en compte à partir 
du 15 septembre 2025. 
Même si le sportif n'est pas encore classifié DE, il peut s'inscrire dans cette 
classe. Sa classification devra être effectuée lors de sa prise de licence. 
 
Rappel des définitions des 4 classes :  

 

Pour les sports collectifs, les tableaux seront établis selon les 
configurations suivantes : ABC et BCDE. 

  



 

 

 FICHE ASSOCIATION 
Inscription via le formulaire en ligne, jusqu’au 1er décembre 2025  

Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date, y compris les dossiers incomplets. 

 
 

FICHE INFORMATION ASSOCIATION 
Cette fiche informative n’est pas à remplir, toutes les inscriptions ont lieu via le 
formulaire en ligne : https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8    

Retrouver ci-dessous les informations tarifaires et bancaires.  

 
 
 
 

Inscription compétition PRIX/PE
RS. 

 
 

Formule 1 -- Sportif 
Inscription au championnat sans forfait restauration 45€ 

Formule 2 -- Encadrant 
Inscription au championnat sans forfait restauration 25€ 

 

 

Restauration  

Formule complète avec tous les repas  55€ 

Repas du vendredi soir (entrée, plat, dessert) à la carte  13€ 

Repas du samedi midi (entrée, plat, dessert) à la carte  13€ 

Repas de gala du samedi soir à la carte  30€ 

Panier repas du dimanche midi à la carte  8€ 
Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions, sauf sur présentation 

d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition. 
  
Par virement bancaire ou chèque bancaire ou postal à l’ordre du CDSA 25. 
 

Compte CDSA25 
IBAN :  FR76 1027 8080 0100 0318 5924 590  
BIC : CMCIFR2A 
  
  

https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8


 

 

 

X. Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la 
transfèrera à la CSN de la discipline à Stéphane Lavergne / lavergne.st@orange.fr 

 
Je soussigné(e) M./Mme …………………………………………………  
représentant de l’association demande dérogation pour que M./Mme 
…………………………………………………………………… participe au 
championnat de France Para Futsal Adapté pour le motif suivant : 
 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en 
cours 
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative 

(merci de nous fournir le certificat médical daté et signé par le 
médecin) 
 

 Autre motif ……………………………………………………………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
Avis du certificateur    
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 

  

Visa et signature du responsable 
association 

Visa et signature du président de la 
ligue  

Visa et nom de la 
CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la 
CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires Commentaires 



 

 

 

Demande de dérogation par équipe 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre ligue régionale qui la 
transfèrera à la CSN de la discipline à Stéphane Lavergne / lavergne.st@orange.fr 

 
Je soussigné(e) M./Mme 
……………………………………………………………………………………
…………… représentant de l’association demande dérogation pour que 
l’équipe …………………………………………………………………… 
participe au championnat de France Para Futsal Adapté pour le motif 
suivant : 
 

 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en 
cours 

 
 Autre motif ……………………………………………………………….. 

 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur : 
 
Avis du certificateur    
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 

 

  

Visa et signature du responsable 
association 

Visa et signature du président de la 
ligue  

Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Avis définitif de la 
CSN 
  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 

 

Commentaires 



 

 

 

XI. Fiche récapitulative 
Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du 
formulaire d’inscription dûment complété et accompagné du règlement 
total des frais d’inscriptions. 
Le responsable de la délégation doit remplir, dans le formulaire, la totalité 
des champs demandés. 
 
 

Emilie DUCHANOIS – COL France Para Futsal Adapté 2026 

17 rue Louis Pergaud, 25000 Besançon 

06.67.68.88.80 – cdsa25@sportadapte.fr 

 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il 
soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier ! 
 
Pour le 1er décembre 2025 : 

   Remplir le google Form d’inscription : https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8  
 La participation financière (règlement complet avec numéro 

d’association au dos du chèque ou virement) 
   Logo de l’association en format png ou 300dpi 
 

À avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition) : 
 Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par 

sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de contre-indication mentionnée 

sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 

 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la 
législation se verra refuser l’accès à la compétition. 
 
PS : La personne qui inscrit les sportifs à la charge de transmettre l’ensemble des modalités 
de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 
 

Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 

 

https://forms.gle/ReMupAjBG4ebtAGQ8


 

 

 

XII. Plan d’accès 

 
Palais des Sports Ghani-Yalouz 

46 Avenue Léo Lagrange, 25000 Besançon 

 
 

 
 
 
 
 

Accueil compétiteur 

 

Parking 



 

 

 

XIII. Liste des hébergements 
 

 

Nom Coordonnées Tarifs Kilomètres de la 
compétition 

Centre International de 
Séjour 

03.81.50.07.54 
Entre 50 et 70 
euros à la nuit  

1.0 km 
3 min en voiture 
13 min en bus L3 

Hôtel All Suites Besançon 03.81.85.10.60 
Entre 70 et 80 
euros la nuit 

1.4km 
4 min en voiture 
11 min en bus L3 

Hôtel Restaurant Vesontio 
 

03.81.80.41.41 
Entre 70 et 80 
euros la nuit 

2.1km 
5 min en voiture 

 

Zénitude hôtel-résidence 
Besançon : la City 03.81.85.11.70 

Entre 65 et 85 
euros la nuit 

2.2km 
6 min en voiture 

Hôtel ibis Besançon La City 
 

03.81.85.11.70 
Entre 100 et 120 

euros la nuit 
2.2km 

6 min en voiture 

Hôtel Ibis Styles Besançon 
 

03.81.50.14.66 
Entre 65 et 85 
euros la nuit  

2.5km 
5 min en voiture 

Hôtel Mercure Besançon 
Parc Micaud 

 
03.81.40.34.34 

Entre 80 et 95 
euros la nuit 

2.9km 
10 min en voiture 

Hotel Ibis Budget Besançon 
Centre Gare 

 
Entre 60 et 70 
euros la nuit 

3.5km 
10 min en voiture 
10 min en bus L3 

Hôtel All Suites Besançon 03.81.85.10.60 
Entre 70 et 80 
euros la nuit 

1.4km 
4 min en voiture 
11 min en bus L3 



 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
Partenaires institutionnels 

 
 
 
 

 
 

 
 

Partenaire principal FFSA 

 
 

 

Partenaires locaux 
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